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Le présent rapport traite de l'exercice 2024. 
Il est établi sur la base des données comptables produites par le cabinet BAKERTILLY et ajustées en 
fonction de nos demandes et échanges. 
 
Les données comptables ont été communiquées au commissaire aux comptes, M. COLLET. 
 
En préalable à l'exposé des données chiffrées, il est rappelé que les excédents sur les exercices 
antérieurs à 2022 ont été majoritairement régularisés sur l'année 2023 déficitaire par abandon de 
provision pour 45 000 € et la prise en compte, d'une part, d'une perte de 9780 € et, d'autre part, d'une 
charge exceptionnelle liée à un problème URSSAF / COVID de 10 239 €. 
 
L'année 2024 se voulait normale, avec le retour d'un budget simplement à l'équilibre après 
revalorisation des subventions Ville et CAF de Paris. 
La subvention CAF réelle a toutefois été réduite au regard des heures d'activités déclarées : réduction 
de -8 078 €. 
A cette réduction a entraîné un déficit de 6 904 €. 
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ASSOCIATION DE L'INFANS A L'ENFANT 

 
BILAN COMPTABLE 2023 

(en euros) 
   2024 2023 2022 

ACTIF         
Actif immobilisé 14 225 19 335 25 425 
Actif circulant       
 Stocks / en cours 600 600 1 950 

 Créances 27 138 32 727 26 180 
 Autres postes       

  Trésorerie 145 018 163 247 203 023 
  Charges constatées d'avance   681 644 
         

  TOTAL DES ACTIFS 186 982 216 590 257 222 
         

PASSIF        
Fonds propres   62 604 62 604 
Report à nouveau 124 176 71 352 75 889 
Excédent ou déficit -6 904 -9 780 -4 538 

  Situation nette 117 272 124 176 133 955 
Subvention d'investissement 6 560 12 814 19 016 

  TOTAL FONDS PROPRES 123 832 136 990 152 972 
         

Provisions    0 45 000 
Dettes        
 Autres dettes   249   
 Dettes fournisseurs 14 967 17 398 13 028 

 Dettes fiscales / sociales 48 182 61 954 46 221 
  TOTAL 63 149 79 601 59 249 
         

  TOTAL PASSIF 186 981 216 591 257 221 
  



 
 
2024.008/LRB/AC  3/4 

ASSOCIATION DE L'INFANS A L'ENFANT 

COMPTE D'EXPLOITATION 2024 
(en euros) 

      
   2024 2023 2022 

PRODUITS D'EXPLOITATION       
Cotisations  420 480 440 
Ventes de biens 2 065 1 987 1 723 
Tiers financiers       
 Ville  160 000 146 344 159 971 

 CAF        
  Bonus Territoire 55 342 48 218   
  LAEP 50 404 42 474 45 293 

  PSEJ   -7 103 50 823 
   265 746 229 933 256 087 

Reprise sur amortissements / provisions   45 000 114 
Autres produits 12 321 6 

  TOTAL PRODUITS 268 243 277 721 258 369 
PRODUITS FINANCIERS 1 807 1 707 773 
PRODUITS EXCEPTIONNELS       
 Reprises sur provisions 6 253 6 202 6 253 

  TOTAL PRODUITS 276 303 285 630 265 395 
         

CHARGES D'EXPLOITATION       
1/ Achats et charges externes 56 699 64 274 56 328 

 Dont Fournitures 3 768 5 422 4 209 
  Loyer 16 685 16 972 16 676 
  Entretien 8 185 6 421 5 523 
  Honoraires dont contentieux 12 104 17 966 9 492 
  Honoraires BAKER TILLY 9 895 9 089 9 400 

2/ Impôts, Taxes et versements 4 253 4 431 1 460 
         

3/ Salaires et traitements 155 717 146 524 145 328 
4/ Charges sociales 59 622 62 871 59 995 

  TOTAL 1+2+3+4 276 291 278 100 263 111 
         

5/ Dotations amortissements / dépréciations 6 718 6 679 6 568 
6/ Autres charges 3 393 253 
7/ Charges exceptionnelles (amende fiscale) 195,56 10239   
         
  TOTAL CHARGES 283 207 295 410 269 931 
RESULTAT (*)       
 Excédent ou Déficit -6 904 -9 780 -4 536 

 
 (*) Résultat hors arrondis 
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PREVISIONNEL 2025 
 
Débours 303 000 € 
Recettes 303 000 € 
 
Hypothèses de subventions 
 
Ville 173 000 € (+8%) 
CAF 120 000 € (+13%) 
 
‐ Le respect de ce volume de subventions reste à confirmer à ce jour Pour l'exemple, la provision 

budgétaire CAF est établie à 115 717, soit -3,6%, même si cela n'est pas définitif. 
 
‐ L'incertitude qui demeure impose une certaine réserve dans l'engagement des débours et pourrait 

nécessiter des actions correctives à compter de la rentrée 2025. 
 
 
L'objectif 2025 est de s'imposer de rester à l'équilibre sauf aléa au niveau des subventions, étant 
rappelé que toute structure associative, qui plus est subventionnée par des fonds publics, ne doit 
normalement pas présenter de comptes déficitaires.  
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